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!   Politique antibiotique 

!   Niveau d’engagement des établissements dans une 
démarche d’optimisation du bon usage des 
antibiotiques 

!   Préserver le plus longtemps possible l’efficacité des 
antibiotiques disponibles, maîtriser et rationaliser leurs 
prescriptions  

!   Pourquoi en EHPAD? 

- Peu de recommandations, malgré une population 
spécifique : troubles de la déglutition, polymédication, 
insuffisance rénale, dénutrition... 
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!   Objectifs 

 diminuer la consommation des antibiotiques 
tout en augmentant la qualité 

  diminuer les prélèvements inappropriés  

  diminuer le recours inapproprié aux 
antibiotiques 

  augmenter les réévaluations 

  diminuer le nombre de traitements avec une 
durée supérieure à la durée recommandée 

Les questions à se poser : 

1. Une antibiothérapie est-elle 

nécessaire ? 

2. Quelle est la cible 

bactérienne visée par le 

traitement ? 

3. Quelle est la bonne 

posologie pour le malade ? 

4. Une association est-elle 

nécessaire ? 

5. Quelles sont les mesures à 

associer ? 
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!   Etat des lieux de la politique antibiotique dans 
les EHPAD de la région Champagne-Ardenne (1) 

!   Enquête août 2014 – envoi par messagerie à tous les EHPAD 

de la région   

!   Questionnaire d’une dizaine de questions établies à partir de 

divers dispositifs : 

-  indicateurs ICATB2  

-  plan national d’alerte sur les antibiotiques 2011-2016 

-  grilles d’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) de la 

Haute Autorité de Santé (HAS) sur le bon usage des 

antibiotiques dans les établissements de santé 
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!   Etat des lieux de la politique antibiotique dans 
les EHPAD de la région Champagne-Ardenne (2) 

!   Taux de réponses : 49 %  72 établissements 

répondeurs sur 147 établissements 

57,8% 
42,2% 

Aube 

Répondeurs 

Non 
répondeurs  N=39 

52% 48% 

Marne 

N=47 

45,5% 
54,5% 

Haute-Marne 

N=23 

N=38 
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!   Etat des lieux de la politique antibiotique dans 
les EHPAD de la région Champagne-Ardenne (3) 

!   25 % des EHPAD  référent en antibiothérapie  
  MAIS pas de temps dédié… 

!   40 % disposent de protocoles et référentiels de 
prescription relatifs aux antibiotiques 

Incluent la durée de l'antibiothérapie ou de l'antibioprophylaxie 26 % 

Incluent les modalités d'utilisation et de bonnes pratiques 

d'administration des antibiotiques 
26 % 

Incluent des adaptations de posologie pour les personnes âgées 13 % 

Incluent des arbres décisionnels destinés à faciliter l'approbation 

des recommandations 
17 % 

Incluent les coûts de traitement journalier 9 % 

Tiennent compte des résistances locales 9 % 
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!   46 % disposent d’un logiciel d’aide à la prescription   
- logiciels de soin pour EHPAD auxquels sont associés des outils 

d’aide à la prescription 

- banque de données : Banque Claude Bernard (BCB) 

!   17 % mettent en place des programmes de sensibilisation au 
bon usage des antibiotiques 

- médecins prescripteurs, IDE, pharmaciens 

- cadre EPP 

!   15 % ont réalisé au moins une enquête de pratique ou un audit 
sur le bon usage des antibiotiques 

-  « réévaluation de la prescription antibiotique à 48-72 heures »  

!   25 % évaluent leur consommation d’antibiotiques (DDJ) 

!   Etat des lieux de la politique antibiotique dans 
les EHPAD de la région Champagne-Ardenne (4) 
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!   32 % possèdent une liste d’antibiotiques de dernier recours 
dont la prescription et/ou la dispensation doivent être 
contrôlées 

!   54 % utilisent fréquemment des tests de dépistage rapide 
(TDR angine, Bandelettes Urinaires) 

!   43 % réévaluent la prescription des antibiotiques entre 48-72h 

!   89 % précisent systématiquement la durée prévisionnelle du 
traitement dans le dossier du patient 

!   Etat des lieux de la politique antibiotique dans 
les EHPAD de la région Champagne-Ardenne (5) 
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!   Identification des "antibioréférents" avec un temps dédié 

!   Diffusion de référentiels, de fiches pratiques, d’outils 

!   Organisation de formations à l’aide des kits 
pédagogiques antibiotiques en EHPAD existants 

!     Axes d'amélioration 

Kit antibiotiques régional ? 
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!   Kits existants 

!   Kits pédagogiques antibiotiques en EHPAD : 

-  par le CCLIN Sud-ouest à la demande de la 
Direction Générale de la Santé – disponible 
sur le site du ministère de la Santé : http://
www.sante.gouv.fr/kit-pedagogique-pour-l-usage-des-antibiotiques-en-
etablissement-d-hebergement-pour-personnes-agees-dependantes-
ehpad,13615.html 

-  par l’OMEDIT et l’ARS Ile-de-France – 
disponible sur le site de l’ARS IdF : http://
www.ars.iledefrance.sante.fr/Bon-usage-des-antibiotiques-en.
141900.0.html 
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!   Conclusion 

!   Objectifs 

-  Implication de chaque professionnel de santé dans une 

politique antibiotique 

-  Prise de conscience des risques encourus aux niveaux 

individuel et collectif si les pratiques n’évoluent pas 
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!   Merci de votre attention 


